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Articles A. 4623-14 à 26 

Arrêté n° 126 du 8 février 2010 

 Quels sont les services de santé au travail agréés ? 

   

SOMMAIRE 
 







 A quel moment doit-on faire la visite médicale d’embauche ? 

• 
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 Doit-on passer une visite médicale chaque année ? 

 

 Quels sont les autres cas où la visite médicale est exigée ? 

• 

• 

• 

• 

Les fiches pratiques mises en ligne par la Direction du travail sont destinées à présenter des informations synthétiques qui n’ont pas de valeur légale ou réglementaire. 

Il est nécessaire de se reporter aux textes officiels mentionnés. 

La Direction du travail met à votre disposition l’application Ti’arama pour une consultation en ligne du code du travail polynésien : www.tiarama.gov.pf 
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Liste des travaux nécessitant une surveillance médicale renforcée (SMR) 
cf. arrêté n° 126 du 8 février 2010

Les fiches pratiques mises en ligne par la Direction du travail sont destinées à présenter des informations synthétiques qui n’ont pas de valeur légale ou réglementaire. 

Il est nécessaire de se reporter aux textes officiels mentionnés. 

La Direction du travail met à votre disposition l’application Ti’arama pour une consultation en ligne du code du travail polynésien : www.tiarama.gov.pf 


